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Abstract
Mots clés
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Base légale

Article(s) : 5 - Dahir n°® 1-97-65 du 4 kaada 1417 Source

(12 février 1997) portant promulgation de la loi Non publiée
n° 53-95 instituant des juridictions de commerce

Résume en francais

Dés lors que la compétence des juridictions de commerce pour les litiges relatifs aux fonds de commerce,
prévue par l'article 5 de la loi n° 53-95, suppose la constitution préalable de ce fonds, c'est a bon droit
qu'une cour d'appel écarte la compétence de la juridiction commerciale. Ayant relevé que le preneur
n'exploitait pas le local loué depuis la durée minimale de deux ans prévue par le dahir du 24 mai 1955,
elle en déduit exactement que le litige relevait de la compétence du tribunal de premiére instance.

Résume en arabe
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